
LE PRIX 0OUBÂNT

en quolque état (lue ce soit, frais ou en
conserve, ainsi que les enveloppes ou
colis les contenant.

Hluile's lit îhofîie, dil' lîariing, (le tbaleine'
î't auitres hules '1''t, piissoit, y rt'i'iuîis

Sel.
F'aumx mîinér~iale's, niatiîî'îli''s, il'îu vit boil-

t''illes titi ei cruchles.
lBois taillé, I)ar, tell équarri aiutreenît

<lu'à la scie', e t buis ronid emuplonyé pou r
e'spars out dans la conistruction des quais.

Planches, madlrie'rs, et ais et autre's
p)ièces de bois sciés seuîlemuent.

Bois. pour pavés, traverses de' chiemin
dle fer et poteaux de,. téléphlone, (le tro'l-
le'ys, d'é' liiiraige é lecîtriqîuei et île té légra -
pihe en b>ois lie cèdre ou auitres bois.

Douivp4es bo is dc toutes soîrtues, tiiiîuî--
lie,à jimnts tirés, miais n'ii ilé'iuu''

ument travaillés, et che<villî''. de' tifii<'s.
P>iqîuets 1't P)ieux.
P>ierre à leli''' ,ii hr~',* i'i, iiiiii

umoulu.
Mica ,î1oî1 mîanuifac tur'é out grossière'-

mient pr<"paié et iliia ioîili, ou sassé.
Feldispatil but iPiulvér-isé tell îiî'îîldîu

iî'*nt mnanufactiurié.
Spath tliîio', but, nonî 'îîî
GlYcériiîo, brute, non purifiée.
'raie, luru% .- builli nil lî.''îit l iatil-

iellcmcuit oit ;irtitli'itlieiiiî'îît, iiiiii il''stiué.
.1 la toilette.

Sulfate de' soluid l' 0< aI ''u I 'ke'' <'t
cendres de soude.

Fixtrait i'<î't'le, îîrîuiiîî
Flectru<lî's de' î'aî'lne.
Laiton "î lîar's et tringles, v'it bol te ()il

autrement, ud'au muoinus six pîieds de toi-
gueur, et lai tîîîî el) ban'dele'ttlis, feilIles
otu plaques, Ili planiées, ni po<lies, nii v'ut
dluites.

Ercri,i'tisî',., ile'li, u', ' îi'i

d'écrémeuses importées pour répuarat ions.
Feull:es ou plaques de fer ou d'acier

vanillées ou endiutes oit non le zinc, d'é-
tainu oit ii'aîîitî't miétal.

Fil d'aie'r fonuîtî ait m'ueiîsi't, ;'ttelé i

mîo'ins à six t<''uts la livreî'
Fil (if, fî'ur ii 'î gaI' <<sé, tîîllilé.,

mii non, uuîîîi'îi u<f, douî-tz, ''t ti-cizi'.
Machines à fondre les caractères et

à composer, et leurs parties, propres à
servir dans les ateliers d'Imuprimîerie.

Fil barbeîlé il fer i l u l uî*iv' poîiu' Vh'u-
l iîres, gaINl s_' be i tel

Coke.*
Triges à Ili lie' fer' titi d'aciier', v'it li.',

d'au plus ro'<is tîumilig'iiui's dle Ii<c'ili
iliamêtu e, et p~as p<lus Petit iltie11 le iiiiiuéi.'<
six de jauge.

Pate à papîieru, do< hoîis, uuîî<îîlî mîîéqýiiîi-
'luement ; pâtu' il papier', dIe bibis, ehlillui-
qjue, blanchi", titi nuon blianc hie'; papie'r à
imprimerie, et autre Papier', et carton, Il,,
produit de la pàte à papier, de bois, jutt-
canique oit chimnique, oiu dans la fabriî'a-
lion duquel cette pâte a î)aîîi' formet
l 'élémen t de princî'ipal e valeurii, <'oliené dans

la pàtc., ou nion coloré, et ne valant pas
Plus dle quatre rentins la livre, non coiln-
pris la tapisserie imprimée oit décorée.

Niais ce papipîr et carton, évalués à 4
vents ou nmoins la livre, et la pilte de pa-
pi1er produits dii Canada, lorsqu'ils seront
imnporltés aux Etats-tinis directement à
pîrovenance dii Canada, se'ront admis en
fra n chise; à l:î <''iil 1(111o toutofois qu'il
ii'aura î' é imîposé ait préalable sur ledit
pîapietr, le'dit cartoen, neu ladite pâte de bois
ou sur le bois utilisé dans la confection
(if, ce papier', de ce carton ou de ce bois
nul sur la pâte' de bois utilisée dans la
c"infection (le ce papier tit carton, aucun
droit dl'exportation, aucune taxe pour per-
mnis d'expor'tation ni aucun droit d'expor-
tation quelconque (soit sous lat forme de
t a xi add itiominelle nu (le droit de permis
nuami 'm'ît ni auceune prohibition out
res trictlin nqju elconqu (Io, <l'exportationî
(,lue ce soit aux ternmes (le la loi ou d'une
Ordonnance, ou d'un règlemnent ou des
conditions d'un miarchié, ou autrement, ni
directement ni Indirectement.

En outre, cette pâte à buis, ce papier
ou ce carton, produits des Etat.-Unis, ne
se'rnt admis en franchise au Canada il

î<rve~aieedes Etats-Unis que lorsque
dil âe d bois, ce paplier ou carton,

îîrîduits tilu Canada, sont admis en fran-
9'ilise aux Etats-U'nis dle toutes les par-
lies dlu Canada.

-Note. -- Il est entendu que les fruits à
l'état fi-ais dlevant être admis en fran-
cuuise aux Etats-Unis, à Provenance dit
Canada lie comprennent pas les citrons,
oranges, l imons, puamplemousses, (grape
fruits) Pînnuelos ou ananas.

Ces 1-hoses sont pour la plupart admi-
ses en franchise au Canada. Alux Etats-
U;nis,'o nille veut pas les admettrc en fran-
chîse: aussi, ne les a-t-on Pas comprises
parnmi les fruits admis en franchise.

Il est en outre compris que 1 huile de
poisson, l'huile de baleine, l'hule de pho-
qîue et les Poissons de toutes sortes,
provenant des pêcheries exploitées par
les pêcheurs des Etats-Unis, et que, de
la même manière, l'huile de phoque et
le Poisson de toutes sortes, provenant
des pêcheries exploitées par les pécheurs
(lu Canada, seront admis aux Etats-Unis
comme produits du Canada.

Il s'agit Ici du poisson Pris au delà
de la zone de trois milles que, à la ri-
gueur. on ne Pourrait considérer comme
produits du Canada ou des Etats-Unis;
niais, si ce Poisson est Pris par des pé-
chieurs canadiens, Il prend le caractère
d'un produit canadien, et s'il est pris
Par des pêcheurs des Etats-Unis, il prend
le caractère d'un produit des Etats-Unis
et est traité comme tel.

Tableau B.-Articles récoltés, produits
Ou nmanufacturés aux Etats-Unis devant
être admis au Canada moyennant le paie-
ment des droits ci-dessous mentionnés
lorsqu'ils sont Importés des Etats-Unis;
et réciproquement, les mêmes articles
récoltés, produits Ou manufacturés au

Canada devant être admis aux Eetat>.
Unis moyennant le paiement des mèm(.,
taux de droits quand Ils sont iniîortë-"
du Canada.

Viandes fraicbes:-boeuf, veau. moi.
ton, agneau, porc, et toutes autres vian
des fraîches ou conservées par des pr(.
cédés frigorifiques, excepté le gibier
l1,4 cent par livre.

Bacon et jambon, non en boites out jai
res-11% cent par livre.

Viandes de toute sorte, séchées,ii
inées, salées, en saumure, ou préparée'-
ou conservées en aucune manière qui
conque non autrement indiquées-1 14
cent par livre.

Conserves de viandes et volaille -

20 pour 100 ad valorem.
Extrait de viandes, fluide out noti

20 pour 100 ad valorem.
Saindoux, et ses composés, cottolinv t-:
stéarine, et stéarine animale-I
cent par livre.
Suif - 40 cents par 100 livres.

Jaunes d'oeufs, blancs d'oeufs et sérui.
d'albumine. - 7 1-2 pour 100 ad valoren

Poisson (excepté les mol:usques t

crustacés), sous quelque nom qu'il soit

connu conservé dans l'huile, en boites d
fer-blanc, y compris le poids du contt-
nant-(a) Pesant vingt onces et au pli-
36 onces--5 cents par botte.

(b) Pesant 12 onces et au plus 2<1)n
ces--4 cents pir L'oItt.

(c; Pesant 12 onces ou nîoins-2 '

par boite.
(d) Quand !f- polds est de 36 onces chi,

cune ou Je plus, ou quand elles aont
empaquetées dans l'huE:e en bouteille>
cruches ou barils--30 pour 100 ad valo
rem.

Tomates et autres légumes y conlpri>
le maïs, en bottes ou autres colis herifl<
tiques, et comprenant le poids de-iC
lis-i i14 cent par livre.

Farine de blé et semoule; et farine d'
seigle-50 cents par baril de 196 livre,.

Farine d'avoine et avoine roulée.
compris le poids du papier qui l'env'li,
pe-50 cents par 100 livres.

Farine et mais-12 1-2 cents par <
livres.

Farine d'orge-45 cents par 100 liv I\

Orge, perlé, mondé et breveté--1-2 r'efil
la livre.

Fleur ou farine de sarrasin-1-2 cCflrt

la livre.
Pois cassés, secs~", 1-2 cents par >oI-

seau de 60 livres.
Aliments de céréales préparés. li«it

autrement prévus aux présentes-I7 1
pour 100 ad valorem.

Son, moulée et autres débris de grali-
employés pour -le fourrage-12 1-2 cent,
par 100 livres.

Macaroni et vermicelle-i cent Pi':
livre.

Biscuits, gaufres et gàteaux, quand iw'
sont sucrés avec du sucre, du miel, de LA
mélasse ou d'autre matière - 25 POU1

100 ad valorem.


